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-  votre dernier avis d'impôt ou avis de situation déclarative à l'impôt sur les revenus

(rapprochez-vous de la Maison Départementale des Personnes Handicapées - MDPH - de votre lieu de résidence dont vous trouverez

Votre pension d'invalidité pourra être révisée pour des raisons d'ordre médical ou administratif  notamment en cas de reprise d'activité
professionnelle salariée ou non salariée.

En outre, l'inexactitude, le caractère incomplet des déclarations ou l'absence de déclaration d'un changement de situation ayan t abouti au versement de prestations indues, peut faire l'objet d'une pénalité

financière en application de l'article L. 114-17-1 du Code de la sécurité sociale.

autre régime que le régime général

Vous avez été victime d'un accident ou d'une maladie d'origine non professionnelle, vous êtes  atteint(e) d'une invalidité réduisant votre 

Remarque :  

Lorsque vous aurez atteint l'âge de la retraite et si vous poursuivez votre activité professionnelle, salariée ou non salariée, votre pension

continuera à vous être servie jusqu'à votre cessation d'activité et au plus tard jusqu'à 67 ans. 

  Les pays de l’UE/EEE sont  les suivants :  Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France,  Royaume-Uni, Grèce,  

  

signataire d'une convention bilatérale  ou dans une collectivité d'outre-mer   signataire d'un accord de coordination , vous pouvez  

 - service 0,06 euro/min +  prix appel ou consultez le site "www.ameli.fr".  

(articles L. 160-5, L. 172- 1 et R. 172-16 à R. 172-21-3, L. 341-1 à L. 341-5, L. 341-13, L. 341-15 et 16,  R. 341-4, L. 371-4, R. 160-10, R. 313-5, R. 341-8 et R. 341-17 du Code de la sécurité sociale)

 

 

 

 

Si vous avez relevé de plusieurs régimes de protection sociale (parmi le régime général,  le régime agricole en tant que salarié, le régime
 des indépendants (RSI), le régime des clercs et employés de notaires et le régime des cultes), vous pouvez bénéficier d'une pension d'invalidité
coordonnée entre ces différents régimes. Dans ce cas, le calcul prendra en compte tous les revenus d'activité sur lesquels vous avez cotisé  
 

 

auprès des régimes concernés. Une seule demande est nécessaire auprès de votre organisme d'assurance maladie. Pour cela, il 

vous suffit de compléter la rubrique "Vous avez été affiliéé(e) à un régime autre que le régime général". 
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(2) Les pays signataires d'une convention bilatérale sont les suivants : Algérie, Argentine, Andorre, Bénin, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Canada, Cameroun, Cap-Vert,
 Chili, Congo, Corée, Etats-Unis, Gabon, Inde, Japon, Kosovo, Macédoine, Maroc, Mauritanie, Monaco,  Monténégro, Niger, Philippines, Saint-Marin, Serbie,
Suisse, Togo, Tunisie, Turquie, Uruguay.

 
 Les pièces justificatives à joindre à votre demande 

(3)

éventuellement prétendre à une pension d'invalidité de chaque Etat, territoire ou collectivité. N'oubliez pas de le mentionner.

Les territoires signataires d'une convention bilatérale sont les suivants : Aurigny, Guernesey, Herm, Jersey, Jethou, le Québec.

Les collectivités d'outre-mer signataires d'un accord de coordination sont les suivantes : Nouvelle Calédonie, Polynésie Française, Saint-Pierre-et-Miquelon. 
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